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Établissement demandant l’accréditation : Université Lumière – Lyon 2 

 

La formation 

A Intitulé : Sciences Économiques et Sociales 

B Niveau (L, grade L, LP, M, 
grade M, autre) : 

M 

C Origine de la formation : 

Origine : Mention Sciences économiques et Sociales. Renouvellement 
avec restructuration  

Objet de la restructuration : fin de la co-accréditation de la mention 
avec l’ENS de Lyon et demande de renouvellement du parcours 
« Théorie et Histoire de l’économie dans la Société », abrité à Lyon 2.  

De fait, cette restructuration suppose que la mention SES mentionnée ici 
ne comprendra plus le parcours Féadep « SES » (2ème année de Master), 
qui est la préparation à l’agrégation de Sciences Économiques et 
Sociales proposée par l’ENS de Lyon.  

 

D Champ de formations : 
Domaine DEG : Droit, Économie, Gestion 

Champ : organisations, marchés, normes et institutions 

E Etablissements :   

F Parcours  : 

Renouvellement du parcours « Théorie et Histoire de l’économie dans la 
Société » (M1 et M2).  

Nous demandons la restructuration de la mention SES autour de son 
parcours Théories et Histoire de l’économie dans la Société. 

Ce parcours est adossé au laboratoire Triangle (UMR 5206), laboratoire 
pluridisciplinaire (sciences politiques, philosophie, sociologie, économie) 
et multi-site (ENS de Lyon, Université Lumière-Lyon 2, IEP de Lyon, Université 
Jean Monnet Saint Etienne). Le parcours repose sur un tryptique 
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méthodologique en accord avec les recherches du pôle des 
économistes de Triangle : la socio-économie, l’histoire de l’analyse 
économique et la philosophie économique.  

L’identité de ce parcours se décline en trois sous-objectifs de la formation 

− Approfondir les grilles d’analyse permettant d’appréhender la 
diversité des activités économiques et leurs organisations. 

− Etudier ces activités dans leur contexte institutionnel, politique, 
social et historique, pour comprendre le fonctionnement et 
l’environnement des organisations. 

− Appréhender les transformations historiques des théories 
rendant compte de ces activités 

 

Les étudiants pourront ainsi poursuivre avec un doctorat en sciences 
économiques en mobilisant une perspective pluridisciplinaire (confortée 
par des codirections). Les objets empiriques étudiés permettent de 
négocier des conventions CIFRE avec des grandes entreprises 
(notamment de l’économie sociale), des fondations, des collectivités. 

Les étudiants ne souhaitant pas continuer en doctorat auront acquis un 
degré d’analyse et de réflexivité leur permettant de postuler à des 
emplois de chargés de mission auprès d’organisations internationales 
publiques (comme différentes agences des Nations unies), de 
collectivités publiques (régions, communautés d’agglomérations) ou 
d’organisations privées (fondations, ONG, think tanks, grandes 
entreprises…) axant leur activité sur des problématiques socio-
économiques, ou sur le traitement de l’information socio-économique. 

G Lieux de la formation : 
Campus Berges du Rhône 

 

H Modalités d’enseignement : 

Formation initiale.  

Le parcours « Théories et Histoire de l’Économie dans la Société » se 
présente comme une offre de poursuite d’études pour les étudiants de 
licence d’économie-gestion et pour ceux de la licence « sciences 
sociales ». La première année vise une harmonisation et un 
développement des connaissances sur des objets théoriques et des 
méthodes d’analyse. Elle vise également une première appropriation de 
ces connaissances par la réalisation de « projets étudiants » individuels 
suivis tout au long de l’année et valorisés au S2 (réalisation d’une enquête 
d’une part, réalisation d’un mémoire de stage ou de recherche d’autre 
part). Cette première année offre également des compétences 
techniques propres au domaine « Droit Économie gestion ». La deuxième 
année du parcours vise un approfondissement de ces compétences 
avec une plus large part laissée au travail en autonomie de l’étudiant, à 
la formation par la recherche et à l’accueil de l’étudiant dans une 
structure de stage. 

 

I 

Volume horaire de la formation : 

Environ 1000h (120ECTS, 30 ECTS par semestre) comprenant des 
enseignements en présentiel, à distance et mobilisant les 
outils numériques ; des mises en situation professionnelle ; des projets. Il est 
prévu 250h de stage en S4.  
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Part d’enseignement en langues étrangères (anglais) :  

Les étudiants ont/auront en M1 au moins un CM de 21h en anglais 
(Sustainable development economics actuellement, ce thème peut être 
modifié à l’avenir), en plus du TD d’anglais. 12% de leurs enseignements 
en présentiel. Il est par ailleurs demandé aux étudiants de rédiger un 
résumé en anglais de leur rapport de stage ou de leur mémoire de 
recherche.  

En M2, nous sommes dans une proportion un peu supérieure (de l’ordre 
de 20%), avec deux CM en anglais (Research Methods, et Methodology 
of economics) et le suivi obligatoire des séminaires du laboratoire et des 
cours donnés par les professeurs invités.  

J 

Effectifs attendus : 

Les effectifs arrêtés par l’Université pour la détermination des moyens 
pédagogiques sont de 35 inscrits au sein de la mention.  

Ciblage des effectifs attendus fondés sur un maintien des effectifs 
existants sur le précédent contrat : 

15 à 18 étudiants de M1 attendus 

12 à 20 étudiants de M2 attendus (inclus étudiants issus des partenariats 
internationaux).  

L’engagement de l'équipe pédagogique est de maintenir les effectifs à 
35 étudiants sur l’ensemble du parcours (M1-M2).  

K Partenariat avec un autre (ou 
d’autres) établissement 
d'enseignement supérieur 
public : 

Convention cadre avec l’IEP de Lyon.  

Discussion en cours pour la signature d’une convention d’application 
spécifique pour la mention SES.  

L 

Accords internationaux 
particuliers : 

Le parcours THESE renouvelle actuellement son accord de coopération 
académique avec la Faculté de Sciences Politiques de l’Université de 
Turin, suite à la scission de l’équipe turinoise partenaire. Nous mettons en 
place un parcours de master intégré, conduisant à la délivrance d’un 
double diplôme Master THESE / Laurea Magistrale en science politique. 
Les étudiants français et italiens suivant le diplôme commun réalisent leur 
M1 à Turin et leur M2 à Lyon. L’accord est en cours de finalisation 
(convention rédigée, validée par Turin, en cours de validation par 
l’Université Lyon 2 

Nous sommes également en phase de  finalisation d’un double diplôme 
au fonctionnement similaire : programme de master intégré, avec  M1 à 
Barcelone et M2 à Lyon) avec le master « Histoire économique » de 
l’Université de Barcelone (Universitat de Barcelona).  L’accord prévoit la 
délivrance du Master de Barcelone (délivré à l’issue du M1) et du master 
These à l’issue du M2. L’accord est rédigé et en phase de validation par 
les deux parties. L’université de Barcelone souhaiterait néanmoins que 
nous puissions, d’une façon ou d’une autre, faire apparaître nos 
éventuelles relations avec l’IEP de Lyon.  

M Conventionnement avec une 
institution privée française : 

Non pertinent 
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N   

Pour rappel, voici la conclusion de l’évaluation rendue par l’HCERES. Conclusion de l’évaluation HCERES.  

ANALYSE DES PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS  

« La formation s’appuie sur une notoriété historique de l’Université Lyon 2 en termes de 
formation à la recherche en histoire de l’analyse économique. Il conviendrait 
cependant de réfléchir à l’articulation des deux parcours du master qui, en l’état, 
paraissent largement déconnectés et fonctionner de manière autonome. Par ailleurs, 
le déclin des effectifs dans le parcours FEADéP appelle à la vigilance. L’instauration d’un 
conseil de perfectionnement est à prioriser, s’agissant du lieu pertinent de réflexion et 
de proposition pour une amélioration progressive de la formation en lien avec ses 
parties prenantes. Des perspectives pertinentes d’amélioration de la formation ont 
néanmoins été mises en exergue dans l’autoévaluation et montrent qu’une réflexion 
fructueuse est en cours dans cette mention récente, notamment pour le parcours 
THESE » 

Ce rapport HCERES confortait le sentiment des responsables de la mention. Dès lors, la principale évolution 
que nous demandons consiste en la fin de la co-accréditation de la mention SES avec l’ENS de Lyon, et de 
ce fait la réduction de la mention à un seul parcours. Les engagements pris lors du précédent contrat n’ont 
en effet pas pu être réalisés (heures communes aux deux parcours/ prise en charge de certains 
enseignements par l’ENS de Lyon). Les collaborations sont paradoxalement restées plus actives avec les 
parcours Histoire de la pensée Politique de la mention Science Politique. Par ailleurs, la personne en charge 
du parcours de préparation à l’agrégation de sciences économiques et sociales a changé plusieurs fois, sans 
que nous ne soyons tenus au courant et/ou sans que la personne elle-même ne soit tenue au courant de 
l’existence de la co-accréditation. L’évaluation de la mention par l’HCERES a justement identifié le manque 
d’articulation des deux parcours de la mention initiale (avec un M2 Feadep suspendu).  

Nous privilégions deux pistes pour pallier l’isolement relatif qui pourrait être issu de cette demande :  

- Le renforcement de nos partenariats européens (Université de Turin et Université de Barcelone (point 
fort identifié par l’évaluation HCERES) ainsi qu’une participation éventuelle au Master « Études 
européennes » qui devrait être mis en place par Minerve.  

- Une formalisation de nos relations avec l’IEP de Lyon (soit sous forme de convention spécifique, le 
plus probable, soit sous forme de co-accréditation). 

Une fois ce périmètre fixé, et nous l’espérons, validé par les instances d’accréditation, nous serons en mesure 
de mettre en place un conseil de perfectionnement cohérent avec les objectifs de la mention redessinée.  
 

O 

Si la présente mention comprend une option « accès santé » (L.AS), décrire succinctement le dispositif : 

Mention non concernée.  

 


